
Règlement voté le 14/11/2019

http://ec-bazocheslesgallerandes.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article778

Règlement voté le 14/11/2019
- ECOLE  -  D - Règlement de l'école - 

Date de mise en ligne : mercredi 2 septembre 2020

Copyright © Ecole élémentaire de BAZOCHES-LES-GALLERANDES   -

Tous droits réservés

Copyright © Ecole élémentaire de BAZOCHES-LES-GALLERANDES  Page 1/2

http://ec-bazocheslesgallerandes.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article778
http://ec-bazocheslesgallerandes.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article778


Règlement voté le 14/11/2019

 Vous devez attester que vous avez pris connaissance de ce règlement.

 Le règlement de l'école est établi à partir du règlement départemental, il s'applique dans l'enceinte de l'école.

 Il peut être modifié chaque année et est revoté à chaque premier conseil d'école.

 Le règlement du 14/11/2019 est valable jusqu'au prochain conseil d'école à l 'occasion duquel il sera éventuellement
modifié et revoté.
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